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L'Acte unique européen est entré en vigueur le 1er juillet 1987. Négocié
et adopté par les gouvernements le 17 février 1986 à Luxembourg et le 29 février
1986 à La Haye, il a été ratifié par les douze pays de la Communauté européenne.

L'Acte unique européen a été précédé par le Projet de traité du Parlement
européen qui, sous l'impulsion d'AILiero Spinciii ct après deux années de travaux,
a été adopté le 14 février 1984. Ce projet comient une refome des traités de Paris
et de Rome instituant les Communautés européennes, un élargissement de leurs
champs d'activités cl un renforcement des institutions communautaires. Plus
ambitieuse que le projet du Conseil européen. l'initiative du Parlement européen a
servi dcslimulantcl de poilll de référenccaux gouvcrnernClllsqui lui ont préféré une
réforme partielle ct plus modeste des traités existants. Ainsi, lIne fois de plus dans
l'histoire du processus d'union, un grand élan sc réduisait, cn définitive, à un
progrès relativcment limité mais concret. Afin d'cn rcndre compte. nous
examincrons, successivement, le Projet du Parlement européen ct le Contenu de
l'Acte unique européen tout en rappelant leurs origines. Ceue analyse parallèle des
deux textcs pcnneUra de les comparer brièvement à la lumière de l'avis du
Parlememeuropéen. Le tout est situé dans lacontexte général de l'opinion publique
européenne.

En termes généraux, l'opinion publique dans la CE est favorable, à nne
forte majorité, aux cffons qui sont faits pour unir l'Europe occidentale. Depuis le
premier Eurobaromèlre de septembre 1973, qui indiquait 'Ille 63% étaient «très
pour» ou «plutôt pour» ces cfforl.').lcs attitudes favorables sc sont accrues dans tous
les pays de la CE. La moyenne des treize sondages de 1975 à 1983 enregistre, avec
72% d'avis positifs, presque 10 poims de plus. Dès octobre-novembre 1984, le
niveau des attitudes favorables dans les dix pays de la CE aueint 77%. niveau qui
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sera maintenu jusqu'au dernier sondage disponible, de mars-avril 1986 (il ya,
toutefois, une baisse sensible d'avis favorables en Grèce - 67% en octobre
novembre 1985, contre 56% au printemps 1986-et, dans une moindre mesure, en
Belgique - 78%, contre 74% pour la même période). Ce SOUlien massif au
mouvement d'union de l'Europe occidentale est dn, avant tout, à l'opinion très
favorable et stable dans les six pays fondateurs (B = 80%, P.-B = 75%, A = 82%,
F= 86%, 1= 91 %, L= 91 %), ainsi qu'à l'augmentation des altitudes positives dans
tes nOuveaux membres (moyenne 1975-1983 par comparaison avec oclobre
novembre 1986: DK =44%et45%,IRL = 60% et 66%, R.-U.=60%et69%; Grèce
= 63% et 71 %; octobre-novembre 1985 et mars-avril 1986: E = 71 % et 75%, P =
56% et 77%). Ainsi, à l'heure actuelle, 8 Européens sur 10 soutiennent le
mouvement d'union de l'Europe occidentale. C'est dire que le projet d'union du
Parlementeuropéen ctl'Acte unique européen s' inscriventdans un contextegénéral
favorable, hien que l'opinion publique enropéenne devienne, ainsi que nous le
verrons. mois généreuse et plus nuancée face aux propositions concrètes.

J, LE PROJET D'UNION EUROPÉENNE
DU PARLEMENT EUROPÉEN

A. L'origine

1° Le rtue d'Altiero Spinelli

À l'origine du Projet de traité se trouvent Altiero Spinelli et le groupe
constitué en 1980 par les neufs premiers parlementaires européens sous le nom du
Club du Crocodile, appellation (lU'il empmnta à un restaurant réputé de Strashollrg
où sc tint sa première réunion l

, Ce n'cst point un hasard si le moteur de ce Projet
fut Spinelli. Jeune communiste, il fut emprisonné par Mussolini sur J'île de
Ventotene à la veille de la deuxième guerre mondiale. C'est là que Spinelli se
convertit au fédéralisme et rédigea, ell 1941, en collaboration avec Rossi, le
Manifeste de Ventotene. Depuis lors. il nC cessera de lultcren faveur de lacréalion
d'une Fédération européenne. Son parcours européen se dessine au cours de plus
de quarante ans jusqu'à sa mon en 1986: fondateur du Mouvement fédéraliste
européen, il prônera, dans les années cinquante, en lant que délégué général du
Congrès du peuple européen, la voie de la conslilllante ellropécnnc2

• Le recours HU

peuple lui apparaissait alorscomme la seule méthode qui permettrait de dépasser les
résistances des structures étatiques traditionnelles. Ce révolutionnaire européen,
fédéraliste et démocrate, consacrera, en l'absence de résul!ats concrets de son

IPlusieurs numéros de la "Lenre aux membres du Parlement européen," Crocodile, ont été
publiés par Alüero Spindli el Felice Ippoli!o. dès 1980.

2Mithodes et mouvements pour unir J'Europe, Genève, Centre européen de la Culture, mai

t958, pp. 55 ct 56.

action, quelques années à la recherche sur la Communauté européene avant de
devenir membre de la Commission européenne. Fidèle à ses idées, il cherchera à
promouvoir une coliaboration plus étroite dans le domaine technologique et
industriel au sein de la Communauté européenne ct s'efforcera de marquer de son
empreinte fédéraliste les projets communautaires.

En guise de retour aux sources, il est élu député italien apparenté au parti
com'muniste (peI) qui inspira lecouranteurocommuniste; mais, fidèle àsa vocation
européenne.- il siègera au Parlement européen dès sa première élection. Il y
poursuivra son idée originelle: accomplir une révolution sociale et démocratique
en profondeur au moyen et au sein de la fédération européenne. À ce titre, il fait
partiedu petit nombred'élusconvaineus, dès le début, de la néeessité pour le PE de
faire oeuvre constituante. En effet, il était persuadé que, par dessus les clivages
partisans, il était possible de réunir une majorité européenne au sein du PE. Sa
prévision sera confirmée par l'adoption du Projct du Traité--constitution, quatre ans
après l'envoi de sa leure aux parlementaires et aux groupes ayant une auitude
positive à l'égard de la construction européenne. Dans son message, il leur propose
d'ouvrir un grand débat sur la crise institutionnelle des Communautés européennes,
de nommer uu groupe de travail chargé de préparer un projet de réforme
institutionnelle; de faire discuter et voter ce projet par le PE, puis d'cn pro{X>ser
l'adoption aux gouvernements et aux parlements nationaux.

2" Le club du Crocodile

Le clubdu Crocodile, constitué au départ par neufpuis, quelques mois plus
tard, par soixante-dix parlementaires, entama des discussions sur les grandes
options et notamment sllr le choix enIre le retour aux traités de Paris et de Rome et
la rédaction d'un traité nouveau. Comme souvent dans l'histoire de l'Union, la
division apparut entre les minimalistes pragmatiques et les maximalistes qui se
voulaient réalistes. La majorité des membres se rallia à la thèse d'un Traite
constitution à l'enconlre de la méthode de replâtrage des traités existants. La
réforme institutionnelle devait s'accompagner d'une révision des compétences de
l'Union européenne afin de sauvegarder l'acquis communautaire. d'achever
l'ocuvre entreprise ct de dévoloppcr de nouvelles politiques en commun).

3° Le raIe tiu Parlement européen

La proposition du club du Crocodile fUl discutée par le PE qui décide, en
juillet 1981, de créer une commission institutionnelle chargée d'élahorer des

'A. SPINELL!. Vers t'Union européenne. Sixième Conférence Jean Monnel, 13 juin 1983,
Instilut universitaire européen, Florence, 1983.
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modifications aux trailés en vigueur'. Ceue résolution du PE s'inscrit dans une
longue tradition d'initiatives. de manifestes cl de projets. visant à créer une
fédération ou, plus modestement, une Union européenne. Les premiers jalons dans
l'après-guerre ont élé posés par le Congrès de La Haye au cours duquel, comme le
rappelle Denis de Rougemont dans}'Europe en jeu, se sont affrontés les tenants de
la fédération el ccux de la coopération intergouvernementale (Britanniques)s.

Pour mener à bien sa mission, la commission étudia les divers projets
d'union et de réforme réunis dans un Recueil desdoCllments de la Communauté de
1950 à 1982. Ainsi, la commission ne manqua pas de prcndre en considération les
diverses tentatives Cl expériences qui ont marqué le processus, parfois tortueux, de
la conslmction européenne. En effet, celui-ci s'est caractérisé. tout au long de son
cheminement, par un va-et-vient entre les initiatives lancées par des groupes de
promotion tels que le Mouvement européen ou par des personnalités telles que Jean
Monnet, d'une part, ct les actions et entreprises officielles ou gouvernementales,
souvent réductrices mais positives dans leur ensemble, d'autre part. Les
Communautés européennes portent déjà en elles des éléments d'une structure de
type politique bien que partiels, car appliqués principalement aux secteurs socio
économique et technique. D'où toute une série de tentatives visant les unes à
approfondir l'oeuvre entreprise et les autrcs à étendre leurs champs d'activité aux
domaines des relarions extérieures et de la sécurité. On y trouve, d'une part, la
politique régionale européenne (Fonds régional), le système monétaire européen
(SME), l'association des ACP (66 pays d'Afrique, des Caran,es et du Pacifique),la
co-<!écision budgélaire partielle attribuée au PEen 1975, l'élection du PE, etd'autre
part, les efforts d'extension des pouvoirs (le projet de Communauté politique qui a
sombré avec "échec de la Communauté européenne de défense (CED), deux
jnitiarives qui visaient à compléter la CECA cn lui ajoutant une communauté
économique générale ainsi qu'une dimension politique propre à toute fédération, à
savoir les relations extérieurs ctla sécurité). Ces deux derniers domaines essentiels
feront, dès lors, l'objet de débats et de projets européens. Citons, à titre d'exemple,
le projet d'union politique de Général de Gaulle, dit Plan Fouchet (1959), qui se
heurta à l'opposition de Spaak et de Luns, ministres des Affairs étrangères de la
Belgique et des Pays·Bas, ainsi qu'à la méfiance d'autres gouvernements. Il
s'agissait d'une proposition certes pas satisfaisante pour les fédéralisteseuropéens,
mais dont l'adoption aurait constitué un pas cn avant comme l'a reconnu bien plus
tard Spaak,un pas jugé modeste mais décisif, qui n'a pas encore été franchi jusqu'à

4La Proposition de résolu/ion de la Commission institutionnelle sur les orientatioflS du
Parlement européen relüti'les J la rt!forme des trairés et à la réalisation de l'lfnion européenne,
présentée par son rapponeur-coordinateur Alliero Spinelli (parlement européen. Docwnents de
séances. 1982-83,21 juin 1982), fut approuvée en juillCl 1982 par258 oui.37 non et21 abSleulions.

5Europe enjeu, Neuchâtel. La BacOlmière. 1949.

nos jours. À la suite des suggestions contenues dans le Rapport Tindemans (1975)'
et les rapports des Sages', le PE a décidé de parfaire l'oeuvre communautaire en
lançant son Projet de traité d'Union européenne'.

Parallèlement, la Commission a exprimé, à plusieurs reprises, son
inquiétude au sujet de l'affaiblissement des institutions communautaires et a
formulé ses propositions, notamment dans sa recommandation du 14 octobre 1981,
au Conseil et au Parlement, sur les relations entre les institutions de la
Communauté'. En mai 1984, le Président de la Commission Gaston Thom a
exprimé des vucs très proches des orientations du Projet dc traité d'Union, dans une
conférence à l'Institut universitaire européen de Florence: Union eluopéenne Oll
déclin: être ou ne pas être fQ

•

B. Le Projet rie Traité (1984)

]0 Caractéristiques gé1léra/es

Le Projet de traité sc camctérise par son approche globale ainsi que par ses
références à quelques principes fédémtifs dc basc. En réalité, depuis la Déclamlion
Schuman (1950), la voie choisie pour unir Ics nations européennes élait celle de la
méthode fonctionnelle et sectorielle proposée par Jean Monnet, par comparaison
avec la méthode globale qui distinguc l'approche fédéraliste ou conslilUtionnalistc.
Bien que visant toutes Ics deux la formation des États-Unis d'Europe, l'approche
fonctionnelle a inspiré la Déelaralion du 9 mai 1950, comme en témoigne son
préaml)lIle: uL'Europen'a pas été faile, nousavons eu ta guerre. L'Europe ne se fera
pas d'un coup, ni dans une construction d'ensemble; elle se fera pardes réalisalions
concrètes, créant d'abord une solidarité de fail." Et, de tOlite évidence, l'Europe
communautaire qui se construit cst celle de la CECA, de la Communauté
économique européenne, de l'Euratom qui assurent une intégration par fonctions,
par secteurs: charbon, acier, énergie nucléaire, activités économiques sont mis en
commun progressivement. De proche en proche, tout ce qui constitue la matière

6Rappon présenté au Conseil européen sur l'Union européenne (1975), suivi de eelui de la
Commission Dooge en 1984.

7Rapport sur les Institutions européennes, présenté au Conseil par le Comilé des Trois
(il. Bieshenvel. E. Dell, R. Marjolin).

8Rapporl fait au nom de la Commission iflStitulionnelle sur l'a'lant-projet de lraiti
iflStituant J'Union européenne. Rapporteur-coordinateur Ahiero Spinelli. Parlemenl européen,
DOCw11Cnts de séance. 1983-1984. 19 décembre 1984)_

9Le système institutionnel de la Communauté: un équilibre à rétablir. Bulletin des
CommunauJés européennes. supplément 3/82.

lOSeptième Conférence Jean Monnet, Florence. le 24 mai 1984.



114 D. SIDJANSKI DU PROJET DE TRAITÉ D'UNION DU PARLEMENT liS

même des politiques nationales va se trouver placé, graduellement, sous une
souveraineté commune. Celte souveraineté devra donc être dolée, un jour, de
pouvoirs politiques. unc aULOcité politique venant coiffer l'ensemble des secteurs
déjà intégrésll

• Ainsi, selon cette méthode et la stratégie d'union suivie depuis
l'échec de divers projets politiques, l'union politique se constilucra
progressivement et insensiblement ("intégration sans douleur," selon l'expression
de Raymorid Aron) par étapes successives el par des réalisations concrètes. Leseul
défaut de celle métllodc, C]lli a fait ses preuves partielles. estqu'clle fi 'a pas conduit,
comme prévu, à l'inSLaUrdlÎon d'une communauté politique. Jean Monnet. père
fondaleur de l'Europe communantaire, a reconnu, vers la fin de sa vie, les limites
de sa méthode en rendant hommage à Denis de Rougement, pêre fondateur de
l'Europe culturelle: si c'était à recommencer, je commencerais par la culture
(J'unité de la culture, selon Denis de Rougemont, constitue la base de J'union
politique).

Conscients des limites de l'oeuvre communautaire, tes auteurs du Projet
de traité ont choisi, délibérément, l'approche globale en décidant de réunir, sous un
chapeau constitutionnel unique, l'acquis communautaire et la relance de l'oeuvre
d'union démocratique de "Europe (Préambule). Le Projet d'Union substitue un
seul texte constitutionnel aux trois lraÎtés instituant les lrois Communautés
europ&nnes cl aux décisions qui ont permis de gérer, hors des traités existants,
plusieurs matières importantes sur la base d'unecoopéralion ad hoc. Ainsi,les lfois
tmilés, le système monétaire européen, la coopération politique et de nouvelles
matières sont réunis dans un cadre institutionnel unique et cohérentl2• Le Projet
d'Union vise à accomplir un saut qualitatif, en inlroduisnnt de nouveaux domaines:
l'envÎronnement, la cu!lure et l'information, mais, surtout, les relations
imemationales et la sécuritél3•

2° Les prilJcipes de base

L'union se fonde sur les principes fédéralistes suivants: tout d'abord, le
principe de subsidiarité, selon lequel il ne faut jamais confier à une grande unité ce
qui peut être fail dans une plus pelitel4

• Dans cet esprit, "l'Union n'assumern que

11Méthodes Cl mouvemenls pour unir l'Europe, op. cit., p. 4 (Fr. Fontaine).

12En février t984, le ParlemeOI européen approuva le Projel de Irailé d'Union par 231 oui,
31 non et 43 abslcnlions.

I3Pour une analyse approfondie du Projet d'union, voy.: Fr. CAPOTORTI, M. mu.,
Fr. JACOBS, J.-P. JACQU!'!:, Le Traité d'Union européenne (Commentaire du projet adopté par le
Parlement européen), Bruxelles, t1dilions de j'Université de Bruxelles, Études européennes,
Collection dirigée par "lnstÎlUt d'!'!:tuùes européennes, 1985; Chr. llIDEGARAY et N. RIDEAU,
La réfomle de la COtlStrul:tion européenne, Annuaire européen d'Administration publique, Vol. VIII,
1985.

140 . SIJANSKI, Penser avec les mains, in D. de ROUGEMONT, Cadmos, p. SI.

les tâches qui peuvent être menées en commun de façon plus efficace que par les
États séparément ou celles dont la solution exige la contribution de l'Union"
(Résolution du PE, 6 juillel 1982). Ce principe est inscrit dans le Préambule du
Projet d'Union ("... entendant confier à des institutions communes, conformément
au principe de subsidiarité, les seules compétcnces nécessaires pour mener à bien
des Lâçhes qu'clics pourront réaliser de manière plus satisfaisante que les États pris
isolém'ent"15).

Le deuxième principe concerne la double participation des peuples et des
Étatsau fonctionncmentde l'Union; pnnicipalion qui, dans les Élatsfédéraux, revêt
la forme institutionnelle d'une chambre de représentants ou de députés élus en
proportion de la population des États membres el d'un sénal représentant les États
membres en tant que tels. L'UnÎon comprend les mêmes institutions que celles des
Communautés européenncs (pnrlemenr, Conseil, Commission et Cour de JlIstice),
auxquelles elle ajoUle le Conseil européen, qui réunit les Chefs d'Étal 011 de
gouvernement des États membres, ainsi que le président de la Commission. Mais,
la répartition des pouvoirs des institutions et, dans certains cas. leur composition et
leur processus dc désignation, sont modifiés. Ainsi, l'Union prévoil un
accroisscmcnt des pouvoirs du Parlement européen de 518 membres élus au
suffrage universel direct. Dans le cadre de l'Union. le PE participe à la fonclion
législalive qu'il partage avec le Conseil. Ensemble, ces deux institutions forment
l'autorité législativeet budgétaire de l'Union. De la sorte, on revient à une ancienne
interprétation des structures institutionnelles de la Communauté européenne scion
laquelle le PE correspond à la chambre des représentants, tandis que le Conseil
incarne le sénat. les deux ensemble constituant une espèce de Congrès qui reflète
le principe dc la double participation.

L'Union repose sur le principe démocratique - seul un État européen
démocratique pellt être admis en qualité de membre. L'Union protège la dignÎté de
l'individu ct reconnaît à loute personne relevant de sa juridictiollies li bertés et droits
fondamentaux. En revanche, le Projet n'affirme que timidement la particÎpation des
régions qui, selon Denis de Rougemont, devaient constituer le fondement de la
fédération ellropéene. Dans cette optique, DenÎs de Rougemont avait suggéré la
création d'un Sénat des régions16

• Rien de semhlabledans le Projet d'Union, qlli ne
prévoit même pas la possibilité qu'une partie deses memhres soit représentative des
régions. En rcvanche,le Préambule conlient une rélërcnce aux régions: les Parties
contractantes sc déclarent "convaincucs de la nécessÎté de permellre la
participation, selon des formes appropriées, des collectivilés locales et régionales
à la construction européenne".

15Fr. CAPOTORTI et al., op cit., pp. 25 à 27. Le Projet. Préambule, et art. 1 à tl, Fr.
CAPOTORTI et al., op. cil., pp. 25 à 66. Projet, art. 14 à 33, Fr. CAPOTOR11 et al.• pp. 76 à 129.

16D. Je ROUGEMONT, t'avenir est notre affaire. Paris, 1917, pp. 352 à 355.
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30 I.e renforcemellt des inslilutiollsJ1

Le projet renforce les institutions communaulaircs!8: Je Parlement
européen voit ses pouvoirs accrus; le Conseil vOÎt sa procédure assouplie et son
efficacité fonctionnelle accrue du fait de la généralisation du vote à la majorité
qualifiée; la Commission devient une vériHlble autorité exécutive; son rôle est
renforcé elsa procédure de nomination Lransfonnœ. Ainsi. au lieu que les membres
de la Commission soient nommés d'un commun accord par les gouvernements des
ÉtalS membres - en réalité chaque gouvernement nommait son ou ses membres à
condition d'accepter ccux désignés par les autres gouvernements - désormais
c'cst le Conseil européen qui nomme uniquement le Président de la Commission
qui, à son lOur, forme la Commission aprèsconsullalion du Conseil européen. Celte
formule vise à garamir une plus grande homogénéïté de l'équipe qui compose la
Commission, tout cn renforçant le rôle du Président. La Commission est censée
soumettre son programme au PE, afin de recevoir l'investiture du PE ct d'cnlrer en
fonction. Ainsi, son autorité est fondée sLlr l'approbalion du Conseil européen etsur
l'investiture du PE, idée avancée par le Rapport Tindemans en 1975. Quant à la
responsabilîtédevanllc PE et aux fonctions de la Commission, ellessontcellesd'uo
exécutif et correspondent, }X)ur l'essentiel, aux fonctions prévues par les traités de
Rome, à une difference fondamentale cependant: le Projet de Tmité auribue à la
Commission l'intégralité des tâches d'un Exécutif qui sont l'objet d'un partage
entre la Commission et le Conseil dans la CE. À la confusion des fonctions
exécutives ct législatives du Conseil, le Projet substilue la séparation des pouvoirs
qui n'est pas sans rappeler le modèle américain. Dans celle nouvelle répartition des
pouvoirs, le Conseil assume, en commun avec le PE, la fonction législative ct
budgétaire ct se prononce à la majorité dans la plupart des cas.

Le Conseileuropéen, qui devient une institution de l'Union, garde son rôle
d'impulsion et de moteur de l'intégration. 11 décide de l'élargissement des
compétences de l'Union et engage, en outre, un dialogue avec le PE. Une autre
innovation concerne la nomination des juges à la Cour de justice Ouges à nommer
pour moitié par le Parlement et pour moitié par le Conseil) ainsi que l'élargissement
du droit de recours des particuliers, de la protection des droits fondamentaux ct, en
général, du conlrôle juridictionnel. Aux côtés des organes existants, tels 'Ille le
Comité économique et social 011 la Cour des comptes, le Projet prévoîtla création
d'un Fonds monétaire européen, qui a pour lâche de garantir la stabilité monéwirc.

Quelques autres innovations méritent d'être soulignées. Le Projet définit
la loi, qui fixe les règles s'appliquant à l'action commune, en la distinguant des

17Fr. CAPOTORTI et at., op. cit., art. 14 à 33, pp. 76 à t29.

18Voy. I'analyse du fonclioonement des inslillllions commllnautaires par E. NOEI•• ancien
Secrétaire général de la Commission. dans Les instilutions de ta COflvmmaulé européenne.
u.u.embourg. Office des publications des Communautés européennes, 1985.

règlements ct des décisionsl9
• Ces deux derniers actes relèvent, désonnais, du

pouvoirde la Commission qui lesarrêteen application des lois de l'Union. En outre,
le Projet précise la procédure et les délais pour le vote des lois par le Conseil et le
Parlement. De surcroît, il généralise la pratique de l'audition des personnes
concernées à laquelle procèdent les inslÎlUtions de l'Union20• Enfin, le Projet
renforce le pouvoir de sanction des institutions de l'Union qui, en cas de violation
grave ct persistante des droits démocraliqucs ou d'autres obligations de la part d'un
État membre, peuvent prcndrc des mcsures allant jusqu'à suspendre sa part icipal ion
au Conseil européen et au Conseil de l'Union.

Ainsi, sans opérer une révolution constitutionnellc, le Projet vise à
accroître le fondement ,démocratique, la capacité des institutions ainsi que
l'efficacité de leur processus de décision, de leurs pouvoirs d'exécution et de
contrôle. De fait, le Projct de l'Union représcnte un progrès significatif sur la voie
d'une Fédération européenne. Dans cct esprit, il définit, à son article 3, la
citoyenneté de l'Union, liée à la qualité de citoyen de l'Élat membre, tout en
élargissant sa capacité de recours devant la Cour de 1ustice. Ceue intention de
fonnaliser la citoyenneté a reçu, entre-temps, llne confirmation concrète par
J'instllliration d'un passepon européen. Le renforcement des politiques communes
est une preuve de celle volonté constructive qui sous-tend le Projet d'Union.

40 [es compétellces et les politiques Ile /'(Jn;onll

l.e projet distingue les actions communes de la coopération ct de la
coordination des actions nationales. À cette distinction s'ajoute celle entre
compétences exclusives attribuées à l'Union et compétences concurrentes qu'clIc
exerce en parallèlc avec celles des États membres. Les unes et les autres sont mises
en oeuvre de façon à permettre, parallèlement à l'expansion équilibrée de
l'cnsemble de l'Union, l'élimination progressive des déséquilibres qui existent
entre ses différentes zones et régions.

Les compétences exclusives sont attribuées à l'Union poUf achever le
marché commun ct la libre circulation ainsi que la politique de concurrence au
niveau de l'Union. L'Union établit, en outre, au moyen d'une loi, un statut
d'entreprise européenne ct prend des mesures visant à rapprocher des dispositions
législatives et administratives relatives aux entreprises.

La majorité des politiques communautaÎres se caractérisent par des
compétences concurrentes que l'Union déploie dans divers domaines: la politique

19projet, art. 34 à 44, Fr. CAPOTOR11 el al., op. cil., pp. 130 à 174.

20PTojel, an. 41. Voy. noIre étude. Auditions au Parlement européen: expérience el avenir.
Res Publica, no l, 1976, qui pro[X)sait d'inslitutionnaliserles auditions.

21 Projel, art. 45 à 62. Fr. CAPOTORll et al.• op. cil., pp. 175 à 230.
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conjoncturelle ct économique: la politique monétaire clla politique du crédit. dans
le cadre desquelles on prévoit la création d'un comité européen du marché des
capitaux. d'une autorité européenne de contrôle des banques, d'un Fonds monétaire
européen, cn tant qu'instrument du système monétaire européen, l'objectif de ceUe
politique monétaire étant d'aboutir, par étapes. à la réalisation de l'Union
monétaire. Une série de politiques scctorielles poursuivent et développent les
politiques mises cn oeuvre ou entreprises par la CE: elles porlent sur l'agriculture
ct la pêche. les tmnsporls. les télécommunications, la recherche et le
d~voloppcmenl, l'industrie, l'énérgie. Dans ces secteurs, l'Union dispose de
compétences concurrentes à celles des Élats memhres, pour mener des politiques
seclOriellesadaptées à l'échelle de l'Union. Des agences européennes spécialisées
peuvent être creées dans tel secteur particulier soumis à une action commune. Faut
il rappelerque J'idée des agences européennes correspond à un vieux projet de Denis
de Rougemont qu'il a repris dans son ouvrage L'avenir est notre affaire (1977),
projet inspiré des agences fédérales aux États-Unis.

Sous le litre «politique de la société», le projet désigne l'ensemble des
différentes politiques qui rcflèlcnt un cerlain nombre d'options et incarnent des
valeurs communes aux Européens. II s'agit de compétences concurrentes dans les
politiques suivantes: politique sociale ct poliLique de la santé, politique de
prOlection des consommateurs, polilique régionale, poliLique de l'environnement,
politique de l'éducation et de la recherche, politique culturelle ct politique de
l'Înformation. Ccrlaines de ces politiques sont nouvelles, telles que la politique
cullurelle, alors que d'autres, à l'cxemplede la politique régionale, sont déjil mises
en oeuvre dans la CE. Le Projet les incorpore dans le TraiLé~cons{ilution et prévoit
leur développement. Pi.uallèlement, bien que de manière timide, jI proclame dans
son Préambule la nécessité de pcrmeure la participation à la construction
européenne, scion des formes appropriées, des collectivités locales et régionales.
Certes, nous sommes encore bien loin de l'Europe des régions, en faveur de laquelle
plaidait Denis de Rougemont Selon lui, la région est, avant tout, un espace de
participation civique constitué par des gmppes de communes. En effet, estimant
qu'une «Europe des Nations» est difficile, sÎnon impossible, à réaliser, Denis de
Rougemont était persuadé qu'une fédération européenne ne pouvait se fonder qlle
sur des communautés régionales et hx:alcs. À l'hcure actuelle,les ÉtalS cherchcnt
à maintcnir leur conlrôle sur leurs régions ainsi 'Ille sur leurs relations avec les
inslances communautaires. D'oilla prudence manifestée par le Projct, qui prévoit,
néanmoins,l'encouragcment de la collaboration régionale transfrontalière.

5° Pouvoir financier de l'Ullioll21

Les ressources propres constituent une pierre de louche des institutions
fédérales. En effet, l'instauration d'un impôt fédéral est un élément essentiel de

22Projel, art. 70 à 81, Fr. CAPOTORTI el al., op. cil., pp. 254 à 280

l'alllooomie et de la capacité d'action des autorités centrales. Dans l'histoire des
fédoSralions, la question de l'impôta été souvent, comme aux États-Unis, à l'origine
des conflits entre fédéralistes et confédéralistes; la crise de 1965 s'est développée
autour des ressources propres, nécessaires au financement de la politique agricole,
el de l'accroissement des pouvoirs budgétaires du PE. À cette occasion, le Général
de Gaulle a attaqué le pouvoir de la Commission, notamment son pouvoir
d'inhiative ct son pouvoir financier. Il a agité le spectre de la Commission,
puissance firancière. Fort heureusement, la Commission a pu consolider, dès la fin
des années soixante, son assise financière et,en 1975,Ie PE se voyait accorder, par
un trailoS particulier, un droit partiel de eodéeision budgétaire. Ainsi l'on constate
que le processus continue, malgré les arrêts, les crises, voire de légers reculs.

L'Union dispose de finances propres, à l'exemple des Communautés
européennes. Cependent, le Projet précise que l'autorité budgoStaire est formée du
PE et du Conseil de l'Union, deux instilutions législatives. Une autre double
innovation est à signaler; l'Union pellt modifier, par loi organique, la nature OH

l'assiellC des recettes existantes ou en créer des nouvelles; lin système de
péréquation est introduit afin d'alténuer les déséquilibres économiques excessifs
enlre les régions.

6° Les re/a/Îofls internationales tie !'Ullio1l21

Le Projet propose des objectifs amhitieux en matière de relations
intemationales. Les efforts de l'Union portent sur le maintien de la paix ainsi que
sur la sécurité, la détente, la réduction mutuelle, équilibrée et contrôlée des forces
militaires ct des armcmenlS; ses efforlS portent aussi sur le respect des droÎls de
l'homme, le développemclll du Tiers Monde, l'amélioration des relations
économiques, monétaires et commerciales, internationales. Afin de réaliser ces
objectifs, l'Union a recours soit à la méthode de l'action commune soit à la méthode
de la coopération. Pour mener son action commune en matière de commerce
extérieur,l'Union est dOlée d'une compétence exclusive. En revanche, sa politique
d'aide au développement doit, après lInc période transitoire de dix ans, faire l'objet,
progressivement, d'une Hetion commune. Cellc-ci est menée par la Commission an
nom de l'Union ct, lorsqu'il s'agit de négociations, selon les directives que luî
adresse le Conseil de l'Union. D'autres matières reSl.Cnt du domaine de la
coopération, qui est de la responsabilité du Conseil européen. Dans ces matières,
la Commission a la faculté de proposer des politiques et des actions au Conseil
européen.

Ainsi qu'il ressort dc ces orientations et compétences en relations
internationales, le Projet propose une méthode pragmatique et graduelle. Des

23projet, art. 63 à 69, Pr. CAPOTOR11 el al.. pp. 231 à 253.
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24Acle unique européen, Bulletin des CE, Suppl. 2/86; H.-J. GLAESNER. L'Acie uniq.ue
européen, Revue du M'lrchi commun, nO 298, juin 1986. Ch. 11IDl:GARA~ el J. RIf)~A~, op. cJC.,
pp. 654 à 663. F. ALDECOA LUZARRAGA, El ACiS unka europea. Pnmer paso InClerlO en ~a

proflmdizadon communilaria haciala Union europea,Revisla de Esmdios Jnlcmadonales,no 2, Mml,

A. La naissance de l'Acte unique

]0 Les prillcipaux mo/ifs

Sous l'impulsion des initiatives et des travaux du PE ainsi que sous la
pression de la crise au niveau du pouvoir de décision dans la Communauté
européenne, les gouvernements ont négocié et adopté l'Acte unique européen le 17
février 1986 à Luxembourg et le 28 février 1986 à la Haye". Les ratifications sont

matières délicates y figurent, mais la façon de les eonduire est laissée à
l'appréciation des institutions de l'Union. Ainsi celles-ci ont la possibilité d'élargir
progressivement le champ d'actions communes. De mème,le Conseil européen
peut étendre le domaine de la coopération, nolarnmenten matière d'armements, de
vente d'armes aux pays Iiers, de politique de défense, de désarmement. Le projet
prévoit, également, le droit de légation: la Çommission peut, avec l'accord du
Conseil, établir des représentations dans les Elals tiers et auprès des organisations
nationales. représentations qui ont des compétences dans les affaires qui relèvent de
l'action commune. Ellcs peuvent aussi prendre parL à la coordination des actions
diplomatiques des Élats membres dans les matières qui relèvent de la coopération.
Par comparaison avec les États fédéraux dont la défense, la sécurité et la politique
extérieure rclèvcnldesautorités f~dérales.leProjet d'Union apparaît bieoen relrait,
tout en engageant, progressivement,les États membres sur la voie de la coopération
el de l'action commune. L'Europe unie parlant d'une voix est une proposition qui
remonte loin dans l'histoire du processus d'Union et 'lui a été affirmée avec viguer
dans le Rapport Tindemans. Pour l'heure,les États membres de la Communauté
européenne semblent soucieux de préserver, à quelques exeeptions près, leurs
souverainetés dans ces domaines, tout en étant conscients du rôle effacé que, de ce
fait, ils sont contraints de jouer. La perte dc l'influence apparaît comme fonclion
de leurs actions isolées et souvent dispersées en matière de politique et de sécurilé
extérieures.

Le Projet d'Union, inspiré de la méthode fédéraliste, n'a pas trouvé grâce
auprès des gouvernements. Etait-ce son allure fédéraliste, bien que fort modérée en
réalîté, qui a pu faire croire à l'intention du Parlement européen d'instaurer un
embryon d'État fédéral? Toujours est-il 'lue, fidèles à leur tradition, les
gouvernements ont préféré «retoucher» les traités existants plutôt que faire leLlr le
Projet d'Union du PE.

intervenues avant la fin de 1986 mais l'Acte uniqueest entré en vigueuren juillet
1987".

20 I.e r61e tlu COllseil européen

En se fondant Sllr le plan Genscher-Colombo, le Conseil européen a
cherché à relancer l'Union européenne. Après Stuttgart,la sessÎon d'Athènes, en
décembre 1983, s'est heurtée aux exigences budgétaires de la Grande-Bretagne

Depuis le début des années soixante, les pouvoirs de la CE ont subi une
érosion ct un glissement vers le pouvoir intergouvernemental. En effet, plusieurs
événements ont marqué cette évolution: l'affaiblissement de la capacité
dédsionnell~du Conseil par le recours à l'unanimité, à partir de l'accord ou plutôt
du constat de désaccord, de 1966, à Luxembourg (la référence à son intérèt vital
pcrmeHaît, dès.. lors, à un État membre d'imposer le vote unanime qui privilégie
l'intérêt national par rapport à l'intérêt européen et renforce le contrôle des
gouvernements sur le processus de décision dans le CE); l'érosion parallèle de la
capacité d'initiative de la Commission, 'lui, au lieu d'affirmer sa responsabilité et
son autonomic, tendait à consulter, au préalable, les gOllvemments sur ses projets
d'initialive, avant de les formuler officiellement; la prudence en place du
dynamisme et du courage devenait ainsi la marque essentielle de l'action de la
Commission. Ce déséquilibre, au profit des institutions intergouvernementales,
bien que communautaires par leur fonction dans le système de la CE, trouvait une
confinnation dans "institutionnalisation, dès 1974, des Sommets des Chefs d'État
et de gouvernement européens en tant que Conseil européen. Malgré son rôle de
promotion, d'impulsion el d'arhitre, le Conseil européen contrihue à renforcer
l'emprise des gouvernements nationaux sur le processus communautaire.
L'élection du PE au suffrage universel direct n'a pas répondu aux espoirs mis en elle
et n'a contribué que modestement au rééquilibrage Înstitutionnel par
J'élargissement des pouvoirs communautaires. En effet. bien que raffermi dans sa
légitimité et son autorité, puisées à la source démocratique, le PEest resté prisonnier
de son pouvoir consultatif. Les élargissements successifs de la CE (1973:
Royaume-Uni, Danemark, Irlande; 1980: Grèce; 1986: Espagne et Portugal) n'ont
pu qu'alourdir le processus de décision. Dès lors, l'approfondissement et le
renforcement du processus d'intégration étaient devenus l'objet de demandes
multiples, dont celles de la Commission présidée par Jacques Delors.

t

Junio 1986, pp. 545 à 550 nolamment; 1. LODGE. The Single European Act: Towards a New Euro
Dynamism. Journal ofCom11ton Market Studies, March 1986.

25 Hn effel, à la suile d'un recours d'un particulier, la Cour suprême d'Irlande a jugé que la
ratification dc l'Acte unique européen par Ic Parlemcnt de Dublin n'était pas confonne à III ConslituliOll.
SC!o111a Cour, le litre III rcladf à la coopér,dion politique ne constitue pas un simple aménagement du
Irailé dc Rome mais bien un changemcnl de natllre. Pour sllrmonler I"opposition de la Cour suprême,
les Irlandais ont eu à approuvcr par référendum l'Acte unique européen (en 1972. les Irlandais se sonl
prononcés à plus de 75% en faveur de J'adhésion de leur pays à la Communauté européclUle).

L'ACTE UNIQUE EUROPÉENTI.
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amSI qu'aux problèmes de l'augmentation des ressources propres et de
l'élargissement de la CE vers la Péuinsule ibérique.

Ces problèmes fi'ont été résolus, pour l'essentiel, qu'au cours des réunions
du Conseil européen à Bruxelles, en mars, et à Fontainebleau, eu juin 1984.
Quelques mois plus tard, la Commission Dooge, composée de représenlanls
personnels des Chefs d'État et de gouvernement présentait son rapport final dOnlles
conclusions se situaient bien en deçà du Projet dl! PE. La Commission, présidée par
MM. Dooge et Adonnino, a présenté des rapports consacrés aux institutions, dont
un rapport de Maurice Faure, et à "l'Europe des citoyens". Selon M. Giulio
Andreotti, ministre italien des Affaires étrangères, "au Conseil européen de Milan
(en juin 1985) nOLIS avons réussi, encouragés par le travail de tous ceux qui nous
avaient précédés dans cette tentative pour dégager les contours de l'Union
européenne et spécialemenl par le travail du Parlemenl européen, à tracer la voie
dans laquelle il y a lieu de s'engager"". Lors de la réunion du Conseil européen à
Milan, les propositions donnèrent lieu à plusieurs réserves, seuls sept États ,"
membres ayant soutenu l'idée d'une conférence des gouvernements en vue de
modifier les traités en vigueur et d'incorporer la pratique de la coopération politique
dans un traité. Bien que l'avis favorable à celte conférence n'ait été adopté à la
session suivante que par sept membres -le fait mérite d'être noté -l'ensemble
des États membres ainsi que l'Espagne et le Portugal panicipèrent à la conférence
convoquée par la présidence luxembourgeoise, Deux groupes distincts se
consacrèrent aux travaux préparatoires: les directeurs des affaires politiques
responsables de la coopération politique - préparèrent la codification de système
de la coopération politique, tandis qu'une commission préparatoire. sous la
présidence du secrétaire général Dondelinger, rédigea - sur la base des
propositions de la Commission - les amendements aux traités de Rome. Malgré
de nombreuses réunions de la Commission Dondelinger et des Ministres, les
négociations n'aboutirent qu'en décembre 1985. C'est le Conseil européen qui
décida de réunir les deux volets des négociations, coopération politique et
amendements, dans un acte unique. D'où l'expression "Acte unique européen",

n, La siruclllre générale

L'Acte unique européen compone quatre titres: le Titre Ter, "Dispositions
communes",lcuitede l'Union européenne et du Conseil européen; le titre III codifie,
dans un article unique, la coopération politique (ces deux tÎtres gardent leur
autonomie, n'étant pas intégrés dans les traités existants); le titre Il contient des
amendements aux traités instÎ1uant les Communautés européennes; le titre IV.
enfin, comporte les dispositions générales et finales. Le titre Il, qui est la partie la

26L'Ullioll truopéenllt: un perSOIl''lage en quête d'auteur, Huitième: Conférence Jean
Monnel, Instüut universitaire européen, Horence,le 23 novembre 1985, p. 23.

plus substantielle de l'Acte unique, sera présenté en premier lieu, afin de faire le
point des améliorations apportées aux Communautés européennes avant de passer
en revue les prolongements de l'action communautaire qui vise à développer
concrètement l'Union européenne,

Dans le préambule, les États membres de la Communauté européenne
animés de la volonté de transformer l'ensemble de leurs relations en unc Union
europienne, conformément à la déclaration solennelle de Stuttgart, du 19juin 1983,
et résolus à meUre en oeuvre cette Union europécnne sur la base des Communautés,
fonctionnant selon leurs règles propres, el de la coopération européenne en matière
de politique étrangère, ct à doter celle Union des moyens d'action nécessaÎres. De
même, ils se déclarent décidés à promouvoir ensemble la démocratie et les droits
fondamentaux ainsi qu'à améliorer la situation économique et sociale, par
l'approfondissement des politiques communes et par la poursuite d'objectifs
nouveaux. et à assurer un meilleurfonctionnement des Communautés en pemlcttanl
aux institutions d'exercer leurs pouvoirs dans les conditions les plus conformes à
l'intérêt communautaire.

C. Amélioration du processus de décision"

Les réslll!~llscn cette matière portent sur trois thèmes centraux: instauration
du vote à la mnjorilé qualifiée au Conseil; renforccment du rôle de la Commission
dans J'exécution d'uctes juridiqucs; accroissement de la participation du PE à
l'adoption des règlements communautaircs,

Dans de nombrcux articles, prévoyant la règle d'unanimité ou fonctionnant
selon l'accord de Luxembourg, cclte règle, qui freine quand elle ne paralyse pas le
fonctionncmcnt du Conseil, a été remplacée par la majorité qualifiée. Par ailleurs,
à l'expression "après consultatÎon de l'Assemblée" est substituée l'expression "en
coopération avec le Parlement européen" (al1. 6). Celte dernière modification a
unc double conséquence: lout d'abord, Je Parlement n'est pas simplement consulté
mais exerce un rôle plus actif, en coopération avec le Conseil; S<.1ns lui atlribuer un
rôle législatif et budgétaire à l'exemple du Projet de l'Union, l'Acte unique
intensifie sa participation aux fonctions qu 'cxerce le Conseil; d'autre part, elle met
fin à IIne Jongue querelle de mots cn adoptant le terme "P;.Iflcment européen".

L'article 149 suhit un changement profond28 • Il confirme, en premier lieu,
la procédure selon laquelle le Conseil ne peut modifier une proposition de la
Commission qu'à l'unanimité - ici, comme par le passé, l'unanimité protège
l'intégrité des propositions de la Commission contre l'intervention des

27Acte unique européen, doc. cit., pp. 8-10.

28/hid., art. 7.
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gouvernements. En deuxième lieu, il innove,endéfinissantla procédure applicable,
lorsqu'cn vertu du traité de la CEE, un acte du Conseil est pris cn coopération avec
le Parlement européen. Dans ce cas,le Conseil Slalllant à la majorité qualifiée. sur
pro[X)sition de la Commission et après avis du Parlement européen, arrête une
position commune qui est lfansmise au PE. Si, dans un délai de trois mois, le PE
approuve celte position commune ou ne sc prononce pas, le Conseil arrête
définitivement l'acte concerné conformément à la posilion commune. De son cÔle,

le PE peut, à la majorité absolue de ses membres, proposer des amendements à la
position commune du Conseil ou la rejeter. Si le PE a rejeté la position commnne
du Conseil, ccllli~ci nc peut statuer en deuxième lecture qu'à l'unanimilé. Le
Conseil adopte la proposition réexaminée et modifiée par la Commission à la
majorité qualifiée. Cependant, il a la possibilité de la modifier ou d'adopter à
l'unanimité les amendemenlS proposés par le PE que la Commission n'a pas
retenus. Dans cc processus, l'unanimité remplit le rôle de protection des
propositions de la Commission ou des amendemenls du PE. Celui-ci, deee fait, voit
ses pouvoirs accrus.

Une autre innovation concerne la Cour de lustice29: sur demande de cel tc
ei, le Conseil pellt, après consultation de la Commission et dll PE, statuant à
l'unanimité, adjoindre à la Cour une juridiction de première instance, chargée de
connaître certaines catégories de recours formés par des personnes physiques 011

morales. La création d'une telle juridiclion vise à décharger la Cour de justice des
questions de fait ct à assurer, davanL.1ge que par le passé, le contrôle juridictionnel
sur ces affaires à l'cxclusion des affaires soumises par les États membres ou par des
institutions communautaires.

D. La réalisation du marché intérieur
el des poliliques communes

Cet accroissement de t'efficacité dcs institutions cl de la capacité
déeisionnelle des Communautés européennes répond à des besoins concrets, tels
que l'achèvement du marché intérieur, le dévcloppement de la recherche et la
protection de l'environnement.

L'un des buts essentiels de" Acte unique est de pennettre la réalisation du
marché intérieur avant la fin de 19923°. C'est aussi un constat officiel des limites
actuelles imposées au marché intérieur sous la fonne de diverses mesures oon
tarifaires. Selon le traité, le marché intérieur comporte un espace sans frontières
intérieures, dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des
services et des capitaux est assurée. À cet effet, la Commission fait rapfX1rt au

29/bid., art. 11.

30Acte unique européen, doc. cil., "Le marché intérieur", art. 13 à 19.

Conseil sur les progrès réalisés; à son tour, le Conseil, staluant à la majorité qualifiée
sur proposÎlion de la Commission, définit les orientations et les conditions
nécessaires pour assurer un progrès équilibré dans l'ensemble des secteurs
concernés. En règle générale, dans les dispositions portant sur la réalisation du
marché intérieur,l'unanimité a été rcmplacée par celle de la majorité qualifiée.

D'autres articles de t'Acte unique incorporent dans tes traités existants des
initiatives prises en dchors de leur cadre, telles que celles concernant la politique
socinle31

, la-politique monétaire32, la politique régionale33, la recherche et le
développement technologique34 et la politique de l'environnement3s• L'idée d'un
grand 1l1arché sans frontières et les diverses politiques communes constituent un des
leitmotive du Président de la Commission Jacques Delors"_ À titre d'exemple, la
Communauté vise à réduire l'écart entre les diverses régions. La Communauté
soutient celle réalisation par l'action qu'elle mène au travers des Fonds à finalilé
structurelle (FEOGA, Fonds social européen, Fonds européen de développement
régional), de la Banque européenne d'investissement et des autres instruments
financiers disponibles. Les domaines nouveaux ont été incorporés dans les traités
et soumis, en bonne panic, à la règle de la majorité qualifiée.

E. Le Conseil européen et la coopération politique

L'Acte unique dote Je Conseil européen, qui jusqu'alors a fonctionné sur
la hase de la déclaration du sommet de décembre 1974, d'un fondemcntjuridiqlle.
Cependant, il n'en fait pas une institution communautaire ni étahlit un lien
organique avec les Communautés européennes. C'est toujours la crainte ancienne
de voir une institution intergouvernementale suprême coiffer les Communautés et
disposer d'une sorte de droit d'orientation ou de contrôle à l'égard des
Communautés ct de la coopération politique. En réalité, le Conseil européen qui
réunit, au moins deux fois par an, les plus hauts responsables politiques des ÉtalS
rnembres- à l'exemple des institutions suprêmes des intégrations régionales entre
des pays en voie de dévoloppement - elle Président de la Commîssion37, peut,
comme par le passé, donner des impulsions, des orientations ct des missions aux

31 Ibid .• art. 21 Cl 22.

32/bù1., art. 20.

33"La cohésion économi(lue et sociale", ibùl., art. 23.

34/bid., lift. 24.

35/bîd., art. 25.

36programme de travail de la Commission 1986. présentation devant le Parlement européen
par le président Jacques Delors, Strasbourg, le 19 février 1986, Bulletin des CommulUlulés
européennes, supplément 1/86.

37/bid., art. 2.
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institutions communautaires ainsi qu'arbitrer des conflits. Sans être lIne institution
communautaire, le Conseil européen dispose de pouvoirs qui lui permeuent
d'orîenref les politiques communeset ses rncmbcrs peuvent agiren tant que Conseil
de la Communauté si une volonté politique s'affirme dans ce sens: de fait, sa
composition correspond à l'article 146 du traité de la CEE, dans la version de
l'unicle 2 du traité de fusion des Communautés.

Enfin, il semble difficile d'adopter tlnc séparation d'ordre juridique
lorsque. de fail comme de droit, Présidents ct Premi~rs ministres donnent des
insU'uctions sur d~s questions de première importance aux ministres qui siègent au
Conseil des Communautés. D'ailleurs, en matière de coopération politique,l'Acte
unique établit un lien avec le Conseil: les ministres des Affaires étrangères et un
membre de la Commission se réunissent au moins quatre fois par an dans le cadre
de la coopéralion politique; ccpendant, ils peuventtrailer, également, de questions
de politique étrangère dans le cadre de la coopérmion politique à l'occasion des
sessions du Conseil des Communautés curopéennes38• En outre, l'Acte unique
confirme que la Commission est pleinement associée aux travaux de la coopération
politiqlle39. Ainsi, sans élaborer une slIucture d'ensemble à l'instar du Projet
d'Union, l'Acte unique formalise l'exÎstence du Conseil européen, définit les
contours et les organes de la coopération politique et accomplit un progrès, certes
timide mais effectif, dans le sens d'un rapprochement de la construction
communmilairc ~t de la coopération politique, tout en les maintenant dissociées. Ce
rapprochement trouve une confirmation dans la disposiLion qui prévoit que les
politiques extérieures de la Communauté européenne (politique commerciale,
relations avec les PVD elles AC?, etc.) et les politiques convenues au sein de la
coopération politique européenne doivent être cohércntes40• Seule la pratique
pcrmetlra de juger la porlée de la coopération. d'autantqlle l'Acte unique ne prévoit
pas de sanctions et attribue la rcsponsabilîté de la recherche el du maintien de cette
cohérence à la Présidence et à la Commission.

Le titre III comporte, outre la codifïcation des pratiques existantes de
coopération politique, quelques innovations conccrnamla sécurité et les organes de
la coopération politique. Désormais, les questions de sécurité européenne sont
incluses dans le dOlnained'activitê de la coopération politique. Les États membres
eslÎment qu'une coopéralÎon plus étroite sur les queslions de sécurité européenne est
de nature à contribuer, de façon essentielle, au développement d'une identilé de
J'Europe en matière de politique cxtéricure41

• C'cst un retour timide des affaires de

38Titre III, art. 3D, al. 3, a.

391bid., art. 3D, al. 36.

401bid., art. 3D, aL 50. L'a1inée:a 4 de l'article 30 prévoit, en mllre, t'association étroite du
Parlement européen Il la coopération politique curopécnne: le Parleme:nt doit être informé et ses vucs
prises en considération.

41 Ibid., art. 3D, Ill. 6a.

sécurilé et de défense, mises à l'écart depuis le lraumalisme provoqué par l'échec
de la CEDetle rejct du plan Foucher. Sans instaurer lInc obligation en celte malière,
les États membres se déclarent disposés à coordonner davantage leurs positions sur
les aspects politiques et économiques de la sécurité. Celle disposition correspond
à une nouvelle conception de la sécurité qui comprend, en dehors de l'aspect
militaire, la dimension politico-économique; cette dernière constitue le fondement
de la 'sécurité et confirme la résolution des États membres à préserver les conditions
technologiques et industrielles nécessaires à leur sécurité42• Ils s'engagent à oeuvrer
dans ce sens tant sur le plan national que dans le cadre des institutions et organes
compétents. Ricn ne s'oppose, du reste, à ce que certains États développent une
coopération plus étroile, dans le domaine de la sécurité, dans le cadre de l'UEO et
de l'Alliance atlantique dont tous ne sont tolItefois pas membre~.43.

Quant aux instilutionselorganes de la coopéralion,l'Acte unique se rélère
au Conseil européen, assisté par les ministres des affaires étrangères et par un
membre de la Commission; il définit te rôle de la Présidence; il institutionnalise le
Comité politique, le groupe des correspondants et les groupes de travail; il instaure
un Secrétariat. La Présidence44

, qui coïncide avec celte du Conseil des
Communautés européennes (soit six mois à tour de rôle), a la responsabilité en
matière d'initiative, de coonlination ct de représentation des Élms membres vis-à
vis des pays ticrs ct dans le cadre des organisations internationales pOlir les activit~s

relevant de la coopération politique européenne. La Présidence est, également,
responsable de la gestion de la coopération politique et du fonctionnement du
Secrétariat. Le Comilé po/itique45 est composé des directeurs politiques, qui se
réunissent régulièrement afin de donner l'impulsion à Jacoopération politique, d'en
assurer la continuité et de préparer les travaux des ministres. Le groupe des
correspondants européens46 a pour tfiche de suivre. selon les directives du Comité
politique, la mise en oelIvre de la coopéralion politique et d'étudier les problèmes
d'organisation générale. Quant aux groupes de travait17

, ils se réunissent selon les
directives du Comité politique. Enfin, si ces institutions et organes reçoivent une
consécration formelle, l'innovation institutionnelle consisle, principalement, en
J'établissemenl d'un Secrétariai premanenl à Bruxelles4H

• Le Secrélariat assiste la
Présidence dans la préparation ct la mise en oeuvre des actions relevant de la
coopération politique ainsi que dans les questions administratives. Il exerce ses

42/bid., art. 3D, al. 6b.

43/bid., art. 30,.11. 6c.

441bid., art. 3D, al. lOa et b.

451bid., art. 3D, al. lOcet d.

461bid., art. 3D, al. lOe.

47/bid., art. 3D, al. lOf.

48/bid., art. 30. al. lOg.
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fonctions sous l'autorité de la Présidence. En dernier lieu, les pays signalaires de
l'Acte unique s'engagent àexaminer s'il ya lieu de réviser les dispositions relatives
à la coopération politique à la lumière de l'expérience. Tels sont les instruments et
les traÎls essentiels de la coopération politique européenne contenus dans ('Acte
unique européen.

III. L'OPINION PUBLIQUE EUROPÉENNE
FACE À L'UNION POLITIQUE

A. Le rôle de l'opinion publique

JO Acceptatioll de l'idée des États,Ullis d'Europe
et du Projet du Parlement européen

La majorité des personnes interrogées à l'automne 1984 et 1985" sont
favorables (51% favorables et 24% opposées dans la Communauté des Dix, en
1985) à l'idée des États-Unis d'Europe, c'est-à-dire à une sorte d'union politique
analogue à celle des Étals-Unis. Ceue référence directe à l'exemple d'un État
fédéral remporte l'adhésion des Européens y compris des Espagnols (53%; contre
15%) et des Portugais, (43%; contre 11%) avec, toutefois, un taux élevé de non
réponses (24% ct 35% rcspcctivemem). Les seules exceptions sont le Danemark
(14%; contre 60%) et le Royaume-Uni (30%; cOllire 50%) qui, bien que favorables
à l'idée générale du mouvement d'union de l'Europe occidentale, sont, à des degrés
divers, opposés à l'idée des États-Unis d'Europe verS laquelle semblent s'orieuter
le Projet du Parlement européen et, dans une moindre mesure. l'Acte unique
européen.

Grâce à l'Eurobaromètre 0°23, de juin 198550, contenant uoe question sur
le Projet d'Union du Parlement européen. nous pouvons évaluer Je soulien dont a
bénéficié ce projet dans l'opinion. Certes, environ quatre sur dix des personnes
interrogées se déclarent sans opinion ou indifférents. Mais parmi ceux qui se
prononcent, unc large majorilé est favorable à la proposition du Parlement
européen: 76% pour ct 24% contre, malgré unc faible majorité au Royaume-Uni
(52% pour, 48% conlre) ct une forte 0PIX)silion au Danemark (75% contre. 25%
pour). Le soutien au Proj~t d' Union pol itiqlleeuropéenne est panicul ièremcntélevé
dans les pays fondateurs et en Grèce. À l'exception de l'Allemagne (77%) et des
Pays-Bas (79%), les avis favorables dépassent 80%, atteignant le maximom en
Italie (89%) et en Belgique (88%). On peut supposer, raisonnablement, que l'Acte
unique européen recueillerait au moins autant d'avÎs favorables, surtout à la suite

49Eurobaromètres, n~2. de décembre 1984. pp. 48 à 57. et n024. de décembre 1985, pp.
950 103.

50
pp. St à 60.

.de son entrée en vigueur_ D'autres sondages éclairent les dimensions principales
tant du projet d'union que de l'Acte unÎque européen, à savoir les actions et
politiques communes, les décisions majoritaires, le rôle du Parlement européen et
l'espace européen.

20 AcliolIs communes ou actions séparées

En juilletl976,Ia question a été posée au sujet des politiques communes
en matière qe politique extérieure. de politique économique et monélaire, de
politique régionale et sociale, ainsi qu'en matière de législation commune
protégeant les droits fondamentaux des citoyens des 9 pays membress1 • Environ 7
personnes sur 10 se déclarent tout à fait d'accord ou pl Ulôt d'accord, les 3 personnes
sur JO se partageant entre les réponses négatives et les non-réponses.

En automne 1985, on a demandé aux citoyens des 10 pays de la
Communauté européenne de se prononcer sur les actions à prendre par les pays
séparément ou ensemble.52. Viennent, en première position. la lutte contre le
terrorisme ct la criminalité ainsi que l'aide aux pays du Tiers Monde, avec 81 %
d'avis en faveurd'l1nc action commnne. suivies de la luuecontre la polhuion, avec
77%, et de l'action commune en matière de recherche scientifique et
d'approvisionnement cn énergie. avec 73%. Les actions communes d'aide aux
régions les moins développées, de IUlle contre la hausse des prix et de relance
économique pour mieux lutter contre le chômage, ainsi que l'action commune
visant àassurer la sécurité du pays face aux menaces extérieures se situent entre 64
et61 % d'avis favorables. Dans l'ensemble, 6 à 8 pecsonnes sur 10 sont en faveur
des actions à entreprendre en commun dans les domaincs imporlants de la vic
politique actuelle.

3° Le vote à l'unanimité ou à la majorité

Interrogées au sujet cie la procéclure cie vote à adopter lors des clécisions
importantes. 6 personnes sur 10 qui se prononcent sont pour le vote à la majorités3 .

Dans 9 pays sur 12, les répondants se déclarent en faveur du vote à la majorité. en
raison de 6 à 7 personnes SlIr 10. Celte opinion l'cmporte avec une margc plus ou
moins grande sur l'opinion contraire: très forle en Allcmngne (69%; contre 31 %),
cn Fmncc (66%; contre 34%), aux Pays-Basctau Luxembourg (67%; contre 33%);
plus faible en Belgique (61 %; contre 39%), au Royaume-Uni (58%; contre 42%),
en Irlancle (56%, contre 44%), en Italie (55%; contre 45%) et, surtout, en Espagne
(52%; contre 48%).

Sl Eurobar011Ùlrl:. nOS, de juillet 1976, pp. 44 à 47.
S2Eurobaromèlrl:. n~4, pp. 64 à 81.

53/bUi., pp. 8t à 84.
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Trois pays seulement sont majoritairement en faveur du vote à
l'unanimité: le Portugal avec une très faible marge, soit (52%), pour l'unanimité,et
avec une pourcentage relativement élevé de non-réponses (23%), comme d'ailleurs
en Espagne (20%) ct en Grèce (19%), le public de ses nouveaux membres étant
moins au courant de ces problèmes; en Grèce, néanmoins, l'opinion est plus
neltement en faveur de l'unanimité. avec 58%, ct encore davantage au Danemark,
avec 63%.

Dans l'ensemble, la même structure d'opinion publique se manifeste à
propos de la plupart des questions: les 6 pays fondateurs de la Communauté
européenne sont, en principe, les plus favorables aux solutions communaulaires, à
l'exception de l'Italie dans le cas présent. C'est paradoxal que le pays le plus
européen ne soit pas aussi massivement favorable à la règle de la majorité. Est~ce

un réOcxe de défense ou de méfiance ou tout simplement un manqued'informalion?
Une auue panicubrilé concernant les «nouveaux membres» mérite d'être
soulignée: l'acceplation de la majorité par l'Irlande mais surlout le Royaume-Uni
qui ne laisse pas de surprendre. Le refus grec de la règle majoritaire app~raî(

cohérent avec l'opposition fréquente de ce pays aux décisions communautaIres.
Quant au Danemark,l'opinion de ce pays ne fait que confirmer l'attitude négative
qu'il adopte à propos d'initiatives en faveur de l'Union européenne. Son
approbation de l'Acte unique européen est plus surprenante, tout en témoignant de
la solidurité communautaire ct de l'effet d'entraînement dll processus d'intégration
européenne.

40 te rJlefalurdu Parlemenl européen

Depuis 1977, ct de mnnière très suivie depuis 1983, les Eurobaromètres
permettent d'évaluer l'importance du rôle actuel du Parlement européen ainsi que
le rôle que l'opinion communautaire souhaite que celui-ci assume dans la vie de la
Communauté européenneS4

•

Ainsi, lors du premier sondage dans les Neuf, en avril-mai 1977, Sil( le rôle
actuel du PE, 37% le jugent très important ou important alors que 39% le
considèrent peu ou pas important du tout. De 1983 à nos jours, environ la moitié
des personnes interrogées le croÎenttrès important ou important (à l'exception de
43% enregisLIés cn mars-avril 1984) et un peu plus d'un licrs l'estiment peu ou pas
important du tout (avec une pointe de 41 % en octobre~novembre1984). L'enLIée
de la Grèce, en 1980, ct de l'Espagne et du Portugal, en 1986,n'a pas modifiéceue
répartilion. Seules les non~réponsesont augmenté, jusqu'à 40%, dans ces deux
pays, augmentation qui s'explique, notamment, par le manque d'information dans
les dcux nouveaux vcnus. Au regard de leur taux élevé de non-réponses, le
pourcentage de la moyenne pOJld~récde non-réponses dans la Communauté des Dix

54Eurobaromètre, n"25, de juin 1986, pp. 76 à 82.

était de 16%, par comparaison avec les 19% dans la Communauté des Douze, en
mars-avril 1986.

Parmi les opinions nationales, les plus sceptiques sont celles de
l'Allemagne, dont 39% jugent le rôle du PE très important et important, de la
Belgique (42%) ct du Danemark (44%) (avcc une pointe exceptionnelle de 62%, en
mars-avril 1986). Les opinions les plus positives sont celles de l'Irlande (66%), de
la France ct du Luxembourg (62%), de l'Italie (61 %), de l'Espagne (60%) ct de la
Grèce (59%), les autres sc situant enlre 50%, pour les Pays-Bas, et 52%, pour le
Royaume-Uni elle Portugal.

Quant au rôle souhaité pour le Parlement européen55
, l'opinion de la

Communaulé des Dix a évolué à peine, entre avril 1983 ct mars-avril 1986: de 52%
qui souhaitaient un rôle plus important, 16% le même rôle ct 10% un rôle moins
important,onpasseà53%. J6%et 12% respectivement. Ccuecomparaison masque
les évolutions intermédiaires, avec une pointe de 60% en oClobre-novembre 1984,
sondage qui suit de près les élections européennes de juin 1984, et la moyenne de
56% en J985. Le niveau général s'abaisse à 50%, avec l'entrée de deux nouveaux
membres, en 1986. Les plus fervents adeptes du rôle accru du Parlement européen.
cn 1986, se recrutent en Halie (70%), en France (6 t %),au Luxembourg etaux Pays~

Bas (57%), en Grèce (56%) et en Allemagne (52%); l'opinion la plus rélicente est
celle du Danemark, ,Ivec 13% pour lin rôle accru et 27% pour un rôle moins
impoflHnt, suivie de celle du Royaume-Uni, avec 33 et 29% respectivement. Le
pays qui a donné naissance au parlementarisme apparaît très divisé à ce sujet. Est
ee par vénération et par jalousie pour son Parlement national'? Quant à l'Espagne
(35%, Contre 1%) Cl au Portugal (38%, contre 2%), leur peu d'enthousiasn1e
s'explique par Je fait qu'une sur deux des personnes interrogées ne répondent pas
à cette question.

Dans l'ensemble, on constate que la moitié des personnes interrogées en
t986 estiment que le rôle du Parlement européen est très important ou impoflunt.
Dc surcroît ,la même proportion de l'opinion des Douze souhaite le voir accru. Mais
celte moyenne g(~nérale recouvre des varimions importantes parmi les pays
membres. faisant apparaîLIe, comme de COtHUme, une opinion plus favorable dans
les Six pays fondateurs ainsi qu'cn frlande ct en Grèce.

5° lJll espace européen sansfro/lt/ères pour 1992

L'Acte unique européen prévoitl'ét.ablisscment progressif, avant la fin de
1992, d'un marché intérieur européen comportant «tm espace sans frontières
intérieurcs, d,lns lequel la libre circulation des murchandises, des personnes, des
services ct des capitaux est assuréc». La question a été posée de savoir si le grand

55Ibid,. pp. 83 ct 84.



132 D. SIDJANSKI DU PROJET DE TRAITÉ D'UNION DU PARLEMENT 133

public de la Communauté est d'accord ou pas d'accord avec cette disposition de

l'Acte unique.

Comme l'on pouvait s'y attendre, la grande majorité des personnes
interrogées - plus de trois sur quatre, en moyenne, dans J'ensemble de la
Communauté - se sont prononcées pour la libre circulation à l'intérieur d'un
espace européen sans fronlièrcs~6.

Si l'on exprime ces résullalS en termes de référendum, c'est~à-dire en
faisant abstraction des non-réponses, on constate que le grand marché unifié
recueille 83% des suffrages dans l'ensemhle de la Communauté ct une large
majorité dans chaque pays. L'approbation la plus massive est enregistrée au
Portugal, avec 96%, dont 72% tout à fait d'accord et 24% plutôt d'accord, et en
Espagne, avec 95% dont 69% tout à fait d'accord. Le soutien est moins fort au
Royaume-Uni (69%Jet au Danemark (67%J, mais dans les autres pays 8 personnes
sur 10 et davantage se déclarent en favcurd'un espace européen entièrement libre.

B. Quelques considérations sur le soutien
de l'opinion communautaire

De lOute évidence, il existe dans ta Communauté des Douze une très forte
majorité, en moyenne de 8 personnes sur 10, en faveur des efforts pour unir l'Europe
occidentale. Sur ce fond de soutien général s'inscrivent les approbations
majoritaires de J'idée des États-Unis d'Europe ct de l'Union politique européenne
ainsi que l'opinion largement favorable aux actions communes à meUre en oeuvre
dans plusieurs secteurs essentiels de l'activité d 'une communauté politique ou d'un
État. L'opinion publique comprend mieux ct appuie davantage des actions
communes concrètes. Elle ne peut donc qu'approuver les politiquescommllnes que
l'Acte unique incorpore dans les traités communautaires, suivant en cela, bien
qu'avec quelque timidité, le Projet du Parlement européen.

Malgré quelques oppositions à la règle de la majorité. 6 personnes sur 10
l'approuvent. L'opposition enregistrée au Portugal, mais surtout en Grèce et au
Danemark, n'a pas cmpêché la nltification de l'Acte uniquc européen, acquise de
surcroît par réféœndulll au Danemark. Un autre aspect inslÎlutionnel, Ic rôle acttlel
ct fumr du ParlemcIlt européen recueille l'appuÎ d'un peu plus de la moilié des
personnes qui se prononcent à ce sujel. Sur ce point, l'Acte unique semblc proche
de l'opinion publique, en ne prévoyant pas d'accroître, de façon autonome,les
pouvoirs du Parlement européen mais en l'associant duvanwge aux décisions du

Conseil.

56/bid., pp. 20 e121.

À l'exemple des politiqllescommunes,le dessein central de l'Acte unique,
visant à parachever un espace européen sans fronrières intérieures, recueille une
approbation massive. Ainsi, on consUltc que, dans l'ensemble, l'opinion publique
des Douze est très favomble aux innovations substantielles qn'apporte celle réfonne
des traÎtés communmuaires. Même les pays membres les moins enclins à approuver
la r.ègle ('e la majorité qualifiée ont donné leur accord à ceUe réforme qui, en
con.stituant un lOut,comportede nombreux avanlages indissociables. D'autant que
celte procéd,ure majoritaire vise à améliorer le fonctionnement de la Communauté
europécnncet à faciliter ,de ce fail,la mise cn oeuvre des politiques communcs ainsi
que la création d'un espace de Iibcrté. liten que le plus souvent moins audacieux
que l'opinion publique, les gouvernemcnts ont adopté des réformcs qui vont dans
le sens souhailé par la majorité des Européens.

IV. CONCLUSION

En conclusion, une fois de plus,les gouvernemems se sont refusé à adoptcr
un Projet d'Union global, qui intègre les divers traités dans un texte unique ct
rcgroupeà lafoisles institutionsetlesdiverscspaceseuropécns. À laplacedu Projet
d'Union, qui pourtnnl n'avait ricn de révolutionnaire, les gouvernements ont CilOisi
la voie du compromis possible. Ccrtes, le Parlement curopéen a estimé les
modifications contenues dans l'Acte unique insuffisantes dans l'ensemble, tout en
affirmant qu'il importe de lirer le meilleur parti des possibilités qu'il offreS1

, Bien
que ceUe réforme partielle des traités communautaires maintiennc, pour l'essentiel.
l'équilibre institutionncl antérieur et n'attribue pas au Parlement européen des
pouvoirs de co-décision en matière législalivc et budgétaire, eUe apporte,
cependant, quelques améliorations que le Parlcment européen se doit de contribuer
à mettre en oeuvre. Tel est le cas, notamment, de la crémion de l'espace euro~en
libre, de diverses politiques communes qui, néanmoins, requièrent lIne dOLation
budgétaire suffisanle, prévue en temps opportun, ainsi que de la généralisalion de
la règlc de la majorilé qualifiée. Selon le Parlement européen, il est nécessaire que
la Commission soumel!c au Conseil ct au Parlement un calendrier~prognHnme

simple ct crédible, fixalllies échéances pour la mise en ocuvre de tous les objectifs
de l'Acte unique. Quant à la coopération poliliquc,le Parlernenteuropécn confirme
ses doutes profonds à l'égard aussi bien d'une codification d'une séparation enlrc
les aClivitéscommunau!aireset la coopération politiquequc de la mise en place d'un
secrétariat distinct de la coopération politiquc. De toute évidencc, un projetquclque
peu plus ambitieux cl d'allure fédérale n'avait que peu de chances d'être adopté face
à l'opposition du Royaume-Uni, du Danemarkcldc la Grèce. Dès lors, la seule voie
ouverte était celle d'une approche pragmatique. pas à pas. Dans ces circonstances,
on peut estimer que l'adoption de}'Actc unique est un succès récl.

57
Rapport fait au nom de la commission politiq~i sur t'Acte unique européen, par M. I.UIS

PLANAS. Parlement euwpêen. Documents de stance, 1 décembre 1986.
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Ainsi qu'il ressort de l'examen de l'Acte unique. celui-ci constitue une
31uélioration effective du processus de décision par la généralisation de la majorité
qualifiée dans le cadre des Communautés européennes. De plus, il incorpore une
série de politiques nouvelles dans le traité de la CEE. Il approfondit "oeuvre
communautaire en metlant en place les instruments qui permettront de parachever
le marché'intérieur.

Enfin, J'Acte unique pose lesjalons institutionnalisés de l'Union pol itiquc.
À ce titre, il rappelle, par plus d'un uait. ct sous une fonne simplifiée, le Plan
Fouchet proposé en 1959 par le général de Gaulle. Ce Projet visait à couvrir oulre
le domaine économique. le domaine politique, la défense el la culture. Par
comparaison avec l'Acte unique, adopté plusd'un quart de siècle plus (nrd,1e Projet
Fouchet proposait un champ d'activités plus large. Non seulement il abordait plus
directement les questions de défense. mais encore il cherchait à déployer son action
dans le domaine culturel. Ce dernier, qui n'échappe pas entièrement à l'action
communautaire, n'cst pas inclus formellement dans ('Acte unique.

Sous l'angle des institutions, le Plan Fouchet apparaît comme un
précurseur des instilutions ct organes chargés de la coopération politique: en effet,
l'institution suprême devait être le Conseil des Chefs d'Ét.at et de gouvernement,
soit l'équivalent de l'actuel Conseil européen; d'autre part, le Plan Fouchet
proposait d'instituer Ulle Commission politique composée de directeurs des affaires
politiques ainsi qu'un secrétariat permanent. C'est dire qu'il a fallu attendre plus
d'un quart de siècle pour parvenir à un résultat semblable et, probablement, à une
union moins structurée. Mais l'essentiel est deconstat.crqu'il y a progrès, certes lent
ct modeste, mais effectif et nécessaire. L'Union de l'Europe est, selon le mot
d'Arislide Briand, une «création continue».

En définitive, etau vu des différentes conclusions qui sc sonl dégagées tout
au long de ceue analyse, il est souhaitable qu'une stratégie de programmes, de
politiques communes ct d'initiatives, se développe dans divers domaines concrets
en s'inscrivant ûans le cadre global dcs traités exist3Jlls. tels qu'ils résultcllt
modifiés par IlActe ullique curopécn, stratégie qui scmble suscitcr un large
consensus des gouverncments et des opinions publiqucs. On peul se demander, dès
lors, si le recours au référendum européen, tout cn approfondissant la participation
populaire, ne contribuerait pas à accélérer le processus d'union de l'Europe
occidentale".

58Prcuve en est le recours au référendum du gouvememcntdanoi~ de M. Schlüner,désireux.
de s'assurer du soutien populaire. À la suite du vole positif de février J986, le Danemark, le pays le
plus réticent à l'origine à l'égard de l'Union européenne, fut aussi le premier à ratifier l'Acte unique
européen par un vote de son Parlement (B. BRIGOULEIX, Trop limide pour les uns, supranational
pour les autres••.•, U Monde, 21 novembre 1986).
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